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QUESTION DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES

Rapport du Groupe de travail sur les disparitions forcées
ou involontaires

Rectificatif

Paragraphe 30, deuxième phrase

Lire 126 au lieu de 122.

Paragraphe 534, troisième phrase

Lire 126 au lieu de 118.

Paragraphe 212, dernière ligne

Ajouter à la fin de ce paragraphe la phrase suivante :

Le gouvernement a indiqué cependant que les recherches à ce sujet se
poursuivent.
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